AVIS

Objet: Administration communale de Mersch - Déversement des eaux souterraines

retenues dansle coursd'eau «Alzette» a Mersch.

Il est porté a la connaissance du public que l'arrété d'autorisation de Monsieur le
Ministre de (‘Environnement du 12 janvier 2026, réf EAU-AUT-25-1091, concernant le
déversement des eaux souterraines retenues dans le cours d'eau «Alzette» a Mersch

by

est déposé au service technigue communal (batiment annexe a la maison
communale) a l'inspection des intéressés pendant la période du 23 janvier 2026 au 4

mars 2026 inclus.

Mersch, le 21 janvier 2026

le bourgmestre,

le secrétaire, dong
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